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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« d’essai ou »

les mots :

« de contrôle et de maintenance ou réalisés en vue d’obtenir une approbation ou un maintien de 
navigabilité, ainsi que ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est un amendement rédactionnel.

Il vise à remplacer le terme de "vol d'essai" dont la portée est jugée trop vague. Cette 
notion est ainsi remplacée par des termes plus précis comprenant notamment les "vols de contrôle et 
de maintenance" qui est la terminologie utilisée par le milieu aéronautique pour désigner les 
vols ayant pour but de prouver la navigabilité d'un aéronef ou de son équipement, ainsi que par les 
vols réalisés en vue de l'obtention ou du renouvellement des autorisations de navigabilité. 


